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Compte rendu de l’assemblée générale ordinaire du 06 Juin 2014 à 20h00 

 
 
Nombre de sociétaires présents 24 
Nombre de sociétaires représentés   8 
Le quorum de 25 membres étant atteint, l’assemblée générale peut valablement délibérer. 
 
 
Ordre du jour : 

 Rapport moral du Président, 
 Approbation de l’assemblée générale extraordinaire du 20/12/2013, 
 Rapport moral et d’activités par le Président, 
 Bilan financier de la saison 2013/2014 par le trésorier. Quitus, 
 Projet de budget pour la saison 2014/2015, 
 Rappel des arrêtés sur la sécurité, 
 Les lâchers des gibiers de tir, 
 Modifications du règlement intérieur : 

Ajustement des tarifs des cotisations, 
Rajout de la carte de réciprocité, 

 Questions diverses 
 

 
 
 
 La séance est ouverte par le Président à 20h30 

 
 Le Président ouvre la séance en remerciant les personnes présentes, les membres du conseil 

d’administration ainsi que les personnalités qui participent à l’évolution de la société de chasse, 
notamment M. Louis Tordo et la Mairie de Tourrette-levens. 

 

 L’approbation de l’assemblée générale  ordinaire du 31/05/2013 est soumise au vote à main levée. 
Elle est acceptée à l’unanimité. 

 

 L’approbation de l’assemblée générale  extraordinaire du 20/12/2013 est soumise au vote à main 
levée.  Elle est acceptée à la majorité (1 vote contre) 
Les décisions prises au cours de cette assemblée sont rappelées 
 

 Le repas de la société de chasse sera cette année organisé le 13 juillet 2014 à la maison des 
chasseurs. 

 
 Une soirée « fête de la musique» animée par un orchestre est organisée le vendredi 20 juin 2014 à 

la maison des chasseurs. 
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 Rapport moral et d’activité 
 
L’évènement marquant de cette saison a été l’organisation du congrès départemental à la salle 

des fêtes de Tourrette-Levens qui a réuni 380 personnes. La réussite connue encourage au  
renouvellement de l’expérience. 

 
Prélèvements pour la saison 2013/2014 : 
 60 sangliers (59 en battue, 1 « à l’arc ») 
 3 chevreuils 
 18 renards. 
 
Le président souligne la bonne entente avec la société de chasse de Châteauneuf. Des battues 

« communes » seront de nouveau organisées pour la saison à venir. 
 

 
 La sécurité 
 

Le président félicite l’ensemble des chasseurs pour le bon déroulement de la saison écoulée et 
appelle à la plus grande vigilance durant toutes les actions de chasses. Il rappelle l’ensemble des 
consignes de sécurité pour les chasses au gros et petit gibier. Les consignes de sécurité doivent 
être énoncées avant chaque battue. 

 
Des zones pour les VTT ont été aménagées au cœur de certains secteurs de chasse 

(notamment au plan d’Ariou). Une réunion doit être organisée entre la mairie, la société de 
chasse et le club de VTT afin que chacun puisse pratiquer son activité en toute sécurité.  

 
 

 Bilan financier de la saison 2013/2014 par le trésorier, M. Jean-Claude GALLO 
 
Le trésorier expose le détail de la situation au 31/03/2014 : 

Total des entrées :   9 416,00 € 
Total des dépenses :   9 833,66 € 
Bilan de la saison 2012/2013 :   - 417,66 € 
Solde au 31/03/2014:   2 862,92€ 

 
Le bilan est approuvé à l’unanimité par vote à main levée. 
 
 

 Préparation de la saison de chasse 2014/2015 
 

 3 dates sont définies pour la délivrance des cartes, à la maison des chasseurs à partir de 
17h30 les : 

 Vendredi 29/08/2014 à partir de 17h30 
 Vendredi 05/09/2014 à partir de 17h30 
 Vendredi 12/09/2014 à partir de 17h30 
ATTENTION, plus aucune carte ne sera délivrée en dehors de ces 3 permanences. 
 
 Aménagement de la maison des chasseurs 

  Eclairage de la terrasse couverte, 
Pose de gouttières, 
Pose du solin, 
Achat d’une télévision. 

Afin de « faire vivre » la maison des chasseurs, elle sera ouverte à tous les vendredis à partir de 
17h30. Tous les chasseurs pourront venir y passer un bon moment (partie de boules, cartes, télé, 
etc…) 
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 Une formation « hygiène » va être organisée. Toutes les personnes désireuses d’y participer 

doivent s’inscrire auprès du Président. 
 

 Chasse du petit gibier 
Les jours de lâchers, l’heure de l’ouverture de la chasse est fixée à 8h00 sur les zones 

concernées. Les lâchers seront effectués à 6h30. 
Le quartier « Calamels » est conservé en réserve dématérialisée. 
Jours d’ouverture de la chasse à la perdrix rouge au plan d’Ariou : Mercredi-Samedi-

Dimanche. 
Sur les autres secteurs : Lundi-Mercredi-Samedi-Dimanche. 
 

 4 lapins vont être achetés pour compléter les individus élevés l’année dernière. 
 

 Plan de chasse (chevreuil) 
5 bracelets ont été attribués dont 2 pour le domaine de la Sauréa. 

Cette saison encore, 1 bracelet sera dédié au tir d’été du brocard mais sera 

uniquement utilisé pour les sorties au tir du renard. 

 

 La réciprocité avec la commune d’Utelle est reconduite. 
 

 
 Modifications du règlement intérieur 
 

 Ajout de la catégorie « C5. Séniors âgés de 75ans et plus », carte gratuite, à l’annexe 
« Echelle de catégorie de membre » 
La modification est adoptée à l’unanimité par vote à main levée. 
 

 Ajout de la catégorie « G.G1. Carte de réciprocité pour les membres de la catégorie C 
(membre actif) », Tarif identique aux catégories C1, C2 et C3, à l’annexe « Echelle de 
catégorie de membre » 
La modification est adoptée à l’unanimité par vote à main levée. 
 

 Ajustement du tarif des cotisations 
Aux vues du bilan financier de la saison 2013/2013 et du maintient du tarif des 

cotisations depuis deux saisons, une augmentation est nécessaire à l’évolution de la société 

de chasse. Le choix ainsi que le montant de l’éventuelle augmentation sont laissés à 

l’assemblée.  

Après quelques minutes de débats, une augmentation de 10€ est décidée. 

Les nouveaux montants des cotisations sont soumis au vote à main levée, ils sont 

adoptés à l’unanimité 
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 Questions diverses 
 
Il est demandé qu’un bracelet de chevreuil soit attribué aux chasseurs « individuels » 
La décision d’attribuer un bracelet pour la chasse individuelle est soumise au vote à main 

levée, les 5 bracelets de chevreuils restent attribués à la chasse en battue à la majorité (1 
abstention, 2 votes pour) 

 
 

 La séance est clôturée à 22h45 par le Président qui remercie les personnes présentes et les convie 
à un verre de l’amitié. 

 
 
 
 
 
 
 
Tourrette Levens le  ......../…..…/………… 
 
 
 
 

Le Président 
M. Olivier MASSIERA 

Le Vice-Président 
M. Jean-Paul GASIGLIA 

 
 
 
 
 
 
 

Le Secrétaire 
M. Nicolas CESARINI 

Le Trésorier 
M. Jean-Claude GALLO 

 


